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1. Plans de situation 

1.1. Extrait du plan IGN 

 
Source : Geoportail.gouv.fr 

 

 
Source : Geoportail.gouv.fr 

  

Lotissement étudié 

Lotissement étudié 
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1.2. Image aérienne 

 
Source : Geoportail.gouv.fr  

1.3. Plan de composition du lotissement 

 
Source : SAEDEL  

 

 

Parcelle étudiée 
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2. Contexte de l’étude 

2.1. Données générales 

2.1.1. Généralités 

Nom de l’opération : Aménagement d’un lotissement 

Localisation / adresse : Rue Saint-Laurent - 28630 Corancez 

Client et demandeur de la mission : SAEDEL 

2.1.2. Intervenant 

Propriétaire du terrain : SAEDEL 

2.1.3. Documents communiqués 
 

Document Echelle Origine / référence Date 

Plan de composition 1/500 
Gilson & associés Sas 
urbanisme et paysage 

07/12/2021 

G2AVP pour les voiries - FONDASOL - AMA18.164 23/11/2018 

2.2. Description du site 

2.2.1. Topographie, occupation du site et avoisinants 

Le site concerné par les investigations est en légère pente vers le Sud-Est. Sa cote altimétrique 
varie entre 139 et 141 m NGF (selon le site géoportail.gouv.fr).  

Lors de notre intervention, le site était un lotissement dont les voiries venaient d’être 
aménagées. 

  
Source : Ginger CEBTP 

L’emprise de la parcelle étudiée est libre de toute mitoyenneté. 
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2.2.2. Contexte géotechnique 

D’après notre expérience locale et la carte géologique de Voves à l’échelle 1/50000e, le site 
serait constitué des formations suivantes de haut en bas, sous une faible épaisseur de terre 
végétale : 

• LP : Limon des plateaux, 

• e5 : Faciès calcaire dominant dans le Lutétien : Marne de Voise et Calcaire de 
Berchères. 

 
Source : Geoportail.gouv.fr 

2.2.3. Aléas géologiques et géotechniques 

2.2.3.1. Aléa retrait-gonflement des sols 

Selon les données du BRGM, le secteur d’étude se situe en zone d’aléa à priori nul vis-à-vis du 
risque de retrait-gonflement des sols argileux 

 
Source : Geoportail.gouv.fr 

Parcelle étudiée 

Parcelle étudiée 
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2.2.3.2. Aléa inondation 

La carte des aléas inondation établie par le BRGM indique que le site est classé en zone 
potentiellement sujette aux inondations de cave. 

  
Source : Geoportail.gouv.fr 

2.2.3.3. Aléa cavité 

Selon le site georisques.gouv.fr, il existe des cavités souterraines abandonnées référencées 
sur la commune mais aucune à proximité du terrain étudié. 

 
Source : Geoportail.gouv.fr 

2.2.4. Contexte sismique 

Les règles de classification et de construction parasismiques pour les bâtiments de classe dite 
« à risque normal » (décret n°2010-1255 du 22/10/2010 modifié par l’arrêté du 25/10/2012) sont 
applicables. Le site étudié est classé en zone de sismicité 1 (très faible).  

L’analyse du risque de liquéfaction des sols n’est pas requise en zone de sismicité 1.  

Parcelle étudiée 

Parcelle étudiée 
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3. Caractéristiques de l’esquisse projet 

3.1. Hypothèses 

3.1.1. Description de l’ouvrage 

D’après les informations fournies, le projet consiste en l’aménagement d’un lotissement de 15 
lots d’environ 500 m² et d’un macrolot de 1700 m² sur un terrain d’une surface totale d’environ 
17000 m² qui se situe rue Saint-Laurent à Corancez (28). 

3.1.2. Terrassements prévus 

Hors terrassement des fondations, pour insérer le projet (pavillons) dans le site, il est à priori 
prévu un simple reprofilage du terrain ne nécessitant pas de remblais/déblais supérieurs à 0.5 
m de hauteur. 

3.2. Mission Ginger CEBTP 

La mission de Ginger CEBTP est conforme au contrat n° OCH2.M.0251 

Il s’agit d’une mission d’Etude géotechnique préalable (G1), phases ES et PGC, pour les 
bâtiments selon la norme AFNOR NF P 94-500 de novembre 2013 sur les missions d’ingénierie 
géotechnique. 

La mission comprend, conformément au contrat, les prestations suivantes : 

 Mission G1 « bâtiment » 

• Contexte géotechnique 

• Déterminer le cadre géologique général ; 
• Lister les risques naturels identifiés ; 
• Déterminer le cadre général du contexte hydrogéologique ; 
• Identifier les risques éventuels d’instabilité ; 
• Evaluation de la perméabilité des sols superficiels.  

• Fondations superficielles : 

• Déterminer l’ordre de grandeur de la profondeur des formations géologiques 
mobilisables ; 

• Déterminer le principe général d’amélioration de sol ; 
• Donner une première approche du risque de retrait-gonflement ; 
• Identifier les risques potentiels liés au comportement sous sollicitations 

sismiques. 

• Niveau-bas : 

• Déterminer les principes constructifs envisageables. 
 



Ginger CEBTP - Agence de Chartres 
Affaire : Aménagement d’un lotissement 

Adresse : Rue Saint-Laurent - 28630 Corancez 
 

 
Dossier : OCH2.NC175 – indice 1 20 septembre 2023    Page 11/21 

 E160-2 version 5 du 20/02/2023 

4. Investigations géotechniques 

4.1. Préambule 

Les moyens de reconnaissance et d’essais ont été définis par Ginger CEBTP en accord avec 
le client. 

4.2. Implantation et nivellement 

L’implantation des sondages et essais in situ figure sur le plan joint en annexe 2. Elle a été 
définie et réalisée par Ginger CEBTP en fonction du projet et des réseaux. 

Il sera donc question dans ce rapport de profondeurs comptées à partir du terrain « naturel » 
au moment des campagnes de reconnaissance des 7 et 18 septembre 2023. 

4.3. Sondages, essais et mesures in situ 

Les investigations suivantes ont été réalisées : 

Type de sondage Quantité Noms Prof. / TN 

Sondages réalisés par Ginger CEBTP en septembre 2023 

Sondage à la mini pelle 6 

PM1 

PM2 

PM3 

PM4 

PM5 

PM6 

1.6 m 

1.7 m 

1.3 m 

1.5 m 

1.5 m 

1.7 m 

Essai au pénétromètre dynamique 

type DPSH-B Norme NF EN ISO 22476-2 
18 

PD1 

PD2 

PD3 

PD4 

PD5 

PD6 

PD7 

PD8 

PD9 

PD10 

PD11 

PD12 

PD13 

PD14 

PD15 

PD16 

PD17 

PD18 

2.7 m ® 

3.6 m ® 

3.0 m ® 

3.6 m ® 

3.0 m ® 

2.5 m ® 

2.5 m ® 

2.6 m ® 

2.8 m ® 

2.2 m ® 

2.2 m ® 

3.8 m ® 

3.8 m ® 

3.3 m ® 

1.8 m ® 

3.9 m ® 

3.8 m ® 

2.9 m ® 
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Sondages réalisés par Fondasol en octobre 2018 

Sondage à la mini pelle 7 

PM1 

PM2 

PM3 

PM4 

PM5 

EM6 

EM7 

2.2 m 

2.2 m 

2.2 m 

2.1 m 

2.3 m 

2.3 m 

2.4 m 

® : Profondeur atteinte au refus. 

Les coupes des sondages et pénétrogrammes sont présentés en annexe 3, où l’on trouvera 
en particulier les renseignements décrits ci-après : 

• Puits de reconnaissance à la pelle : 

• Coupe détaillée des sols. 

• Essais au pénétromètre dynamique type DPSH-B : 

• Diagramme donnant la résistance dynamique qd en fonction de la profondeur et 
calculée selon la formule des Hollandais. 

Ces paramètres sont portés directement sur les coupes de forage. 

Nota : les feuilles de sondages peuvent également contenir des informations complémentaires 
dont les niveaux d’eau éventuels, les incidents de forage, etc… 

4.4. Essais en laboratoire (réalisés par Fondasol) 

Les essais suivants ont été réalisés en laboratoire. Les PV des essais réalisés se trouvent en 
annexe 4 du présent rapport. 

Identification des sols Nombre Norme 

Teneur en eau pondérale W 2 NF P94-050 

Analyse granulométrique par tamisage 2 NF P94-056 

Valeur au bleu du sol (VBS) 2 NF P94-068 

Classification des sols (GTR) 2 NF P11-300 

Essai Proctor 2 NF P94-093 

Indice Portant Immédiat (IPI) 2 NF P94-078 

Essai d’aptitude au traitement 2 NF P98-846-49 
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5. Synthèse des investigations 

5.1. Modèle géologique général 

Cette synthèse devra être confirmée dans la mission d’étude géotechnique de 

conception (phases G2 AVP et/ou G2 PRO). 

5.1.1. Lithologie 

A noter que la profondeur des formations est donnée par rapport au terrain naturel tel qu’il 
était au moment de la reconnaissance. 

Sous une couverture (formation n°0) de terre végétale limoneuse d’environ 30 cm 
d’épaisseur, la succession des horizons rencontrés est la suivante : 

Formation n°1 : Limon argileux 

 Caractéristiques descriptives : 

A partir de : 0.3 m de profondeur environ, 
Jusqu'à : 1.0 à 1.5 m de profondeur environ, 
Nature / couleur : limon +/- argileux marron à marron clair beige et parfois orangé. 

 Caractéristiques géotechniques : 

Résistance de pointe qd (MPa) 2 à 10 

Classe G.T.R A1 / A2 

Il s’agit globalement d’un limon ferme au sens de la classification mécanique de l’Eurocode 7. 

Formation n°2 : Marno-calcaire 

 Caractéristiques descriptives : 

A partir de : 1.0 à 1.5 m de profondeur environ, 
Jusqu'à : l’arrêt des sondages à la pelle mécanique à 1.7 m de profondeur, 
et au refus des essais au pénétromètre dynamique entre 1.8 et 3.9 m de profondeur, 
Nature / couleur : marne +/- calcaire marron clair à blanchâtre. 

 Caractéristiques géotechniques : 

Résistance de pointe qd (MPa) 4 à > 50 (refus) 

Il s’agit de marne raide à très raide au sens de la classification mécanique de l’Eurocode 7. 

Remarques : 
 

• nous rappelons qu’il n’est pas toujours évident de distinguer les variations horizontales 
et/ou verticales éventuelles, inhérentes aux changements de faciès, compte tenu de la 
surface investiguée par rapport à celle concernée par le projet. De ce fait, les 
caractéristiques indiquées précédemment ont un caractère représentatif mais non 
absolu, 
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• les essais de pénétration dynamique des sols étant des sondages dits « aveugles », les 
limites de couches sont interprétées ou extrapolées à partir des diagrammes et 
notamment des valeurs de compacité du sol. La nature des terrains et leur compacité 
devront, par conséquent, être confirmées lors des travaux, 

• les pics de résistance dynamique observés sur les diagrammes pénétrométriques 
représentent la traversée de lentilles plus graveleuses ou des blocs de calcaire et ne 
sont pas représentatifs de la véritable portance de l’horizon. 

5.1.2. Caractéristiques physiques des sols 

Les résultats des essais en laboratoire réalisés par Fondasol sont présentés dans le tableau ci-
dessous : 

5.2. Contexte hydrogéologique général 

5.2.1. Piézométrie 

Aucun niveau d’eau et aucune arrivée d’eau n’ont été relevés dans les sondages lors du mois 
de septembre 2023. 

Il est à noter que le régime hydrogéologique peut varier en fonction de la saison et de la 
pluviométrie.  

Par ailleurs, il peut exister des circulations d’eau anarchiques et/ou ponctuelles qui n’ont pas 
été détectées par les sondages. 

Enfin, n’ayant pas d’informations sur les niveaux prévisibles des P.H.E., seule une mission 
complémentaire permettra de préciser cette altitude. 

5.2.2. Inondabilité 

Nous rappelons que la carte des aléas inondation établie par le BRGM indique que le site est 
classé en zone potentiellement sujette aux inondations de cave. 

Des informations précises sur le risque réel d’inondation peuvent être fournies dans les 
documents d’urbanisme (P.L.U.) et dépendent des travaux de protection réalisés, donc 
susceptibles de varier dans le temps. S’agissant de données d’aménagement hydraulique et 
non de données hydrogéologiques, elles ne font pas partie de notre mission d’étude 
géotechnique.  

  

Référence 
échantillon 

Formation /  

type de sol 

Prof. 
échantillon 

W 
(%) 

VBS IPI 
Tamisat 

<80µm 

Classe 

G.T.R. 

PM2 Limon beige 1.1 m 11.4 1.74 20 61.5 % A1s 

PM5 Limon argileux marron 0.6 m 19.2 4.24 5.8 98.9 % A2h 
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6. Principes généraux de construction pour les bâtiments 

6.1. Analyse du contexte et principes d’adaptation 

Compte-tenu de ce qui a été indiqué dans les paragraphes précédents, les points essentiels ci-
dessous sont à prendre en compte et conduiront les choix d’adaptation du projet : 

6.1.1. Contexte géologique et géotechnique 

• Les sols comportent des hétérogénéités de portance des sols avec : 

• un limon ferme (formation n°1) dont toute la frange superficielle peut 
correspondre en tout ou partie à des remblais et/ou des sols remaniés 
appartenant à la formation n°0, 

• un marno-calcaire raide à très raide (formation n°2). 

• Les sols du site comportent des matériaux classés A2 selon le GTR potentiellement 
sensibles au phénomène de retrait-gonflement qui obligent à rechercher une adaptation 
de l’ouvrage, prenant en compte le risque de mouvements du aux variations hydriques. 

• Aucune arrivée d’eau dans les sondages réalisés en septembre 2023. 

6.1.2. Conclusions 

Sur la base des données collectées au cours de notre mission, dans le cadre d’ouvrages 
faiblement à moyennement chargés et en l’absence de terrassement en remblais, on pourra 
vraisemblablement envisager la réalisation de : 

• fondations superficielles ; 
• niveau-bas de type dalle portée par les fondations ou plancher porté sur vide 

sanitaire. 

Ces principes sont détaillés dans les paragraphes suivants. 

6.2. Adaptations générales de l’avant-projet 

Nota : les indications données dans les chapitres suivants, qui sont fournies en estimant des 
conditions normales d’exécution pendant les travaux, seront forcément adaptées aux conditions 
réelles rencontrées (intempéries, niveau de nappe, matériels utilisés, provenance et qualité des 
matériaux, phasages, plannings et précautions particulières). 

Nous rappelons que les conditions d’exécution sont absolument prépondérantes pour obtenir le 
résultat attendu et qu’elles ne peuvent être définies précisément à l’heure actuelle. A défaut, 
seules des orientations seront retenues. 
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6.2.1. Réalisation des terrassements 

Au stade du projet actuel, aucune information ne nous a été communiquée. 

En l’absence de données, on considérera des ouvrages sans niveau de sous-sol et des 
plateformes avec des terrassements en profil mixte avec des déblais/remblais limités à 
+/- 0.5 m de hauteur. 

6.2.2. Traficabilité en phase chantier 

Les formations n°0 et 1 concernées par les terrassements étant de nature limoneuse, argileuse, 
et marneuse elles sont par expérience sensibles à l’eau. 

Par conséquent, les travaux devront être réalisés dans des conditions météorologiques 
favorables sinon le chantier pourrait rapidement devenir impraticable et nécessiterait la mise en 
place de surépaisseurs en matériaux insensibles à l’eau. 

Au droit des ouvrages, l’état des plateformes au niveau prévu sera de qualité médiocre voire 
totalement décomprimé en cas d’intempéries ce qui posera d’importants problèmes de 
traficabilité. 

6.2.3. Terrassabilité des matériaux 

La réalisation des déblais concernant la terre végétale, le limon argileux et le marno-calcaire 
(formations n°0 à 1) ne devrait pas poser de problème particulier à l’extraction. Les 
terrassements pourront donc se faire à l’aide d’engins classiques de moyenne puissance. 

Toutefois, il est possible de rencontrer des blocs ou des bancs de calcaire qui pourront alors 
l’emploi d’engins adaptés ou d’outils adaptés tels que pelle puissante, BRH, etc. 

6.2.4. Drainage en phase chantier 

Les venues d'eau pouvant apparaître en cours de terrassement, en particulier en cas de 
précipitations, seront collectées en périphérie et évacuées en dehors de la fouille (captage). 

Les dispositions spécifiques prévisibles seront adaptées au cas par cas pour assurer la mise 
au sec de la plateforme de travail à tout moment. 

Toute zone décomprimée fera l’objet d’un traitement spécifique si elle doit recevoir un élément 
de l’ouvrage à porter (purge, compactage). 

6.3. Niveau-bas 

Dans ce contexte de terrains potentiellement remaniés en tête et sensibles au retrait/gonflement 
(aléa moyen retenu), nous recommandons la réalisation d’une dalle portée par les fondations 

ou d’un plancher sur vide-sanitaire. 
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6.4. Fondations 

Compte tenu du contexte géotechnique détaillé plus haut, une solution de : 

- fondations superficielles de type semelles filantes ou isolées ancrées dans le limon 
argileux ou le marno-calcaire (formation n°1 ou 2) pourra être étudiée au stade de 
l’avant-projet dans le cas de descentes de charges faibles à modérées. 

Dans tous les cas : 

- Les semelles devront être ancrées de 0,3 m minimum dans l’horizon d’ancrage retenu, 

- L’encastrement des fondations devra assurer les conditions de mise hors 

dessiccation des sols argileux soit une profondeur minimale de 1.5 m / terrain fini.  

- Le respect des préconisations de l’arrêté LOGL1909566A données au paragraphe 6.5 
est également à appliquer. 

La justification du dimensionnement devra faire l’objet d’une étude spécifique dans le cadre 
d’une étude de conception de type G2 AVP et G2 PRO. 

On rappelle que les tassements sont dimensionnant pour les ouvrages. Ainsi, en fonction de 
l’admissibilité des tassements, une limitation de charge pourra s’appliquer et/ou une 
modification du mode de fondation. 

En fonction des valeurs des descentes de charge, une rigidification de la structure pourrait être 
nécessaire. On pourra notamment prévoir un renforcement des armatures des fondations et 
des chaînages tant horizontaux que verticaux. 

Par ailleurs, des fondations établies à des niveaux différents doivent respecter la règle des 3 de 
base pour 2 de hauteur entre arêtes de fondations et/ou pied de talus, à moins de dispositions 
particulières spécifiques. 
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6.5. Protection vis-à-vis du retrait / gonflement  

Il conviendra de rechercher les dispositions suivantes afin d’être en accord avec les 
préconisations de l’arrêté LOGL1909566A relatif à la prévention des risques liés au retrait 
gonflement des sols argileux : 

• Est interdite : toute plantation d’arbre ou d’arbuste à une distance de tout bâtiment 
existant, ou du projet, inférieure à leur hauteur à maturité (1,5 fois en cas d’un rideau 
d’arbres ou d’arbustes), sauf mise en place d’un écran anti-racines, d’une profondeur 
minimale de 2 mètres, interposé entre la plantation et les bâtiments. 

• Sont prescrits : 

• La rigidification du niveau bas, la rigidité maximale dans le sens de la plus longue 
portée ; 

• Le coulage des fondations en pleine fouille sur toute la hauteur et la protection des 
longrines ; 

• La mise hors dessication du sol à assurer par un encastrement suffisant par rapport 
aux niveaux finis extérieurs : 

• 1.5 m de profondeur minimum ; 

• Alternativement, 0.8 m de profondeur minimum dans le cas de la mise en 
place d’un dispositif s’opposant à l’évaporation. Il peut s’agir d’une terrasse 
ou d’une géomembrane par exemple mise en place sur toute la périphérie du 
bâtiment, à l’exception des parties mitoyennes avec un terrain déjà construit 
ou revêtu, et d’une largeur minimale de 1,5 mètre ; 

• La mise en place de dispositifs assurant l’étanchéité des canalisations d’évacuation 
des eaux usées et pluviales (raccords souples notamment) ; 

• La récupération et l’évacuation des eaux pluviales et de ruissellement des abords du 
bâtiment par un dispositif d’évacuation de type caniveau éloigné à une distance 
minimale de 1,50 mètre de tout bâtiment. Le stockage éventuel de ces eaux à des 
fins de réutilisation doit être étanche et le trop-plein doit être évacué à une distance 
minimale de 1,50 mètre de tout bâtiment ; 

• Le captage des écoulements de faibles profondeurs, lorsqu’ils existent, par un 
dispositif de drainage périphérique à une distance minimale du bâtiment de 2 mètres; 

• Le rejet des eaux pluviales ou usées et des dispositifs de drainage dans le réseau 
collectif lorsque cela est possible. En cas d’assainissement autonome, le rejet devra 
être fait à l’aval du bâtiment et à une distance minimale d’éloignement de 10 mètres 
de tout bâtiment. ; 

• La mise en place d’écrans anti-racines d’une profondeur minimale de 2 mètres entre 
le bâtiment projeté et tout arbre ou arbuste existant situé à une distance inférieure à 
sa propre hauteur à maturité ou, à défaut, l’arrachage des arbres concernés. 
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• Est recommandé : le respect d’un délai minimum d’un an entre l’arrachage des arbres 
ou arbustes situés dans l’emprise du projet et à son abord immédiat et le démarrage des 
travaux de construction, lorsque le déboisement concerne des arbres de grande taille 
ou en nombre important (plus de cinq).  

La définition exacte des dispositions à prendre en compte ne fait pas partie de la présente 
mission et devra faire l’objet d’une mission complémentaire dans le cadre d’une étude en phase 
projet (G2PRO). 

6.6. Protection des ouvrages vis-à-vis de l’eau 

A ce stade des études, les caractéristiques de l’ouvrage n’étant pas connues, uniquement des 
prescriptions d’ordre général peuvent être données. 

Il appartient aux concepteurs de s’assurer auprès des services compétents que le terrain n’est 
pas inondable. Nous rappelons que la carte des aléas inondation établie par le BRGM indique 
que le site est classé en zone potentiellement sujette aux inondations de cave. 

Si le projet n’est pas enterré, les éventuelles circulations d’eau n’auront à priori pas d’influence. 

Si le projet présente un ou des niveaux enterrés, le constructeur de l'ouvrage est tenu de mettre 
en œuvre toutes les méthodes permettant l'acceptation de cet aléa pour l'ouvrage. Plusieurs 
solutions pour se prémunir contre l'action de l'eau sont envisageables (selon les caractéristiques 
de l'ouvrage) : 

• un drainage périphérique réalisé selon les règles de l’Art (DTU 20.1) ; 

• un tapis drainant mis en place sous le dallage qui sera défini avec soin, de façon à 
assurer son efficacité et sa pérennité, pente suffisante, drains en épis si nécessaire, 
géotextile anti-contaminant, etc…) ; 

• une étanchéité relative associée à des cunettes périphériques avec forme de pente et 
évacuation par pompage des eaux de suintement recueillies ; 

• un cuvelage étanche (cf. la norme NF P11-221-1 (DTU 14.1) de mai 2000 – § 4.11 – 
Travaux de cuvelage). 

6.7. Protection vis-à-vis du risque sismique 

Le site étudié est classé en zone de sismicité 1 (très faible). Aucune mesure constructive 
particulière n’est requise. 

L’analyse du risque de liquéfaction des sols n’est pas requise en zone de sismicité 1.  

6.8. Protection vis-à-vis du risque cavité 

Selon les données du BRGM, la commune est concernée par un aléa cavité mais pas à 
proximité du terrain étudié.  

Au besoin une étude spécifique permettant de préciser ce risque pourra être envisagée. 
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7. Note informative – Comment prévenir les désordres 

dans l’habitat individuel ? 

Cette partie fournit des éléments de compréhension des phénomènes de retrait-gonflement des 
argiles et des illustrations de présentation des solutions techniques (source : Ministère de 
l'écologie et du développement et de l'aménagement durables). 

Pourquoi les sols gonflent et se rétractent ? 

Les sols argileux présentent la particularité de voir leur consistance se modifier en fonction de 
leur teneur en eau. Ces changements de consistance peuvent s'accompagner de variations de 
volume plus ou moins conséquentes. Les sols gonflent lorsque la teneur en eau augmente. Les 
sols se rétractent en période de sécheresse. Les sols peuvent être comparés à des éponges. 

 

 

Quels désordres potentiels sur mon habitation ? 

Les désordres les plus couramment rencontrés consistent en des fissurations souvent obliques 
suivant les discontinuités des éléments de maçonnerie. Ces fissurations passent quasi-
systématiquement par les points faibles que constituent les ouvertures (fenêtres, porte, etc.…) 
pouvant aller jusqu'à empêcher leurs ouverture/fermeture. 
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Illustrations de quelques prescriptions à mettre en œuvre afin de prévenir les désordres 

 

 

8. Observations majeures 

On s’assurera que la stabilité des ouvrages et des sols avoisinants le projet est assurée pendant 
et après la réalisation de ce dernier. 

Les conclusions du présent rapport ne sont valables que sous réserve des conditions générales 
des missions géotechniques de l’Union Syndicale Géotechnique fournies en annexe 1 (norme 
NF P94-500 de novembre 2013). 

Nous rappelons que cette étude a été menée dans le cadre des études géotechniques 
préalables (G1) et que, conformément à la norme NF P94-500 de novembre 2013, une étude 
d’avant-projet (G2 AVP) doit être envisagée (collaboration avec l’équipe de conception) 
pour concevoir et établir les documents justificatifs de l’avant-projet. 

Ginger CEBTP peut prendre en charge la maîtrise d’œuvre dans le domaine de la géotechnique, 
au stade du projet. 
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ANNEXE 1 – NOTES GENERALES SUR LES MISSIONS 

GEOTECHNIQUES 

• Classification des missions types d’ingénierie géotechnique, 

• Schéma d’enchainement des missions types d’ingénierie géotechnique. 
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ANNEXE 2 – PLAN D’IMPLANTATION DES SONDAGES 

  



FOUILLE A LA PELLE MECANIQUE Le 20 septembre 2023

ESSAIS AU PENETROMETRE DYNAMIQUE

SCHEMA D'IMPLANTATION DES SONDAGES

Légende : OCH2.NC175

Rue Saint-Laurent - 28630 Corancez
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ANNEXE 3 – SONDAGES ET ESSAIS 

• Coupes des sondages à la minipelle, 
• Pénétrogrammes. 
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Client :

Chantier : Aménagement d'un lotissement

Dossier : OCH2.NC175

Date début de forage : 18/09/2023

Date fin de forage : 18/09/2023Echelle : 1/25

Machine : Pelle 2,5 T Profondeur de fin : 1.50m

SAEDEL

Localité : Rue Saint-Laurent - 28630 Corancez

Observation :

Log pressiométrique - E158-1 V0 du 21/07/2016

C
o

te
 (

m
)

0

-1

P
ro

fo
n

d
e

u
r 

(m
)

0

1

Lithologie

Terre végétale

0.30 m

Limon argileux marron

1.20 m

Marne calcaire marron clair  
beige et blanchâtre

1.50 m

N
iv

e
a
u
 d

'e
a
u

 
(m

)
A

u
c
u
n
e
 a

rr
iv

é
e
 d

'e
a
u

O
u

ti
l

P
e
lle

 2
,5

 t
o
n
n
e
s

Commentaires

L
o

g
ic

ie
l 
J
E

A
N

 L
U

T
Z

 S
.A

 -
 w

w
w

.j
e
a
n

lu
tz

s
a
.f

r

EXGTE 3.23.3



SONDAGE A LA PELLE PM5

Client :

Chantier : Aménagement d'un lotissement

Dossier : OCH2.NC175

Date début de forage : 18/09/2023

Date fin de forage : 18/09/2023Echelle : 1/25

Machine : Pelle 2,5 T Profondeur de fin : 1.50m

SAEDEL

Localité : Rue Saint-Laurent - 28630 Corancez

Observation :

Log pressiométrique - E158-1 V0 du 21/07/2016

C
o

te
 (

m
)

0

-1

P
ro

fo
n

d
e

u
r 

(m
)

0

1

Lithologie

Terre végétale

0.30 m

Limon argileux marron

1.30 m

Marne calcaire marron clair  
beige et blanchâtre

1.50 m

N
iv

e
a
u
 d

'e
a
u

 
(m

)
A

u
c
u
n
e
 a

rr
iv

é
e
 d

'e
a
u

O
u

ti
l

P
e
lle

 2
,5

 t
o
n
n
e
s

Commentaires

L
o

g
ic

ie
l 
J
E

A
N

 L
U

T
Z

 S
.A

 -
 w

w
w

.j
e
a
n

lu
tz

s
a
.f

r

EXGTE 3.23.3



SONDAGE A LA PELLE PM6
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PENETROMETRE DYNAMIQUE PD1
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Client :

Chantier : Aménagement d'un lotissement

Dossier : OCH2.NC175

Date début de forage : 07/09/2023

Date fin de forage : 07/09/2023Echelle : 1/25

Machine : M676 Profondeur de fin : 3.00m

Localité : Rue Saint-Laurent - 28630 Corancez

SAEDEL

Observation :

Log tariere E137-2 V0 du 05/07/2016
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PENETROMETRE DYNAMIQUE PD4

Client :

Chantier : Aménagement d'un lotissement

Dossier : OCH2.NC175

Date début de forage : 07/09/2023

Date fin de forage : 07/09/2023Echelle : 1/25

Machine : M676 Profondeur de fin : 3.60m

Localité : Rue Saint-Laurent - 28630 Corancez

SAEDEL

Observation :

Log tariere E137-2 V0 du 05/07/2016
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EXGTE 3.23.3



PENETROMETRE DYNAMIQUE PD5

Client :

Chantier : Aménagement d'un lotissement

Dossier : OCH2.NC175

Date début de forage : 07/09/2023

Date fin de forage : 07/09/2023Echelle : 1/25

Machine : M676 Profondeur de fin : 3.00m

Localité : Rue Saint-Laurent - 28630 Corancez

SAEDEL

Observation :

Log tariere E137-2 V0 du 05/07/2016
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PENETROMETRE DYNAMIQUE PD6

Client :

Chantier : Aménagement d'un lotissement

Dossier : OCH2.NC175

Date début de forage : 07/09/2023

Date fin de forage : 07/09/2023Echelle : 1/25

Machine : M676 Profondeur de fin : 2.50m

Localité : Rue Saint-Laurent - 28630 Corancez

SAEDEL

Observation :

Log tariere E137-2 V0 du 05/07/2016

Profondeur atteinte au refus
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PENETROMETRE DYNAMIQUE PD7

Client :

Chantier : Aménagement d'un lotissement

Dossier : OCH2.NC175

Date début de forage : 07/09/2023

Date fin de forage : 07/09/2023Echelle : 1/25

Machine : M676 Profondeur de fin : 2.50m

Localité : Rue Saint-Laurent - 28630 Corancez

SAEDEL

Observation :

Log tariere E137-2 V0 du 05/07/2016
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EXGTE 3.23.3



PENETROMETRE DYNAMIQUE PD8

Client :

Chantier : Aménagement d'un lotissement

Dossier : OCH2.NC175

Date début de forage : 07/09/2023

Date fin de forage : 07/09/2023Echelle : 1/25

Machine : M676 Profondeur de fin : 2.60m

Localité : Rue Saint-Laurent - 28630 Corancez

SAEDEL

Observation :

Log tariere E137-2 V0 du 05/07/2016

Profondeur atteinte au refus
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EXGTE 3.23.3



PENETROMETRE DYNAMIQUE PD9

Client :

Chantier : Aménagement d'un lotissement

Dossier : OCH2.NC175

Date début de forage : 07/09/2023

Date fin de forage : 07/09/2023Echelle : 1/25

Machine : M676 Profondeur de fin : 2.80m

Localité : Rue Saint-Laurent - 28630 Corancez

SAEDEL

Observation :

Log tariere E137-2 V0 du 05/07/2016

Profondeur atteinte au refus
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EXGTE 3.23.3



PENETROMETRE DYNAMIQUE PD10

Client :

Chantier : Aménagement d'un lotissement

Dossier : OCH2.NC175

Date début de forage : 07/09/2023

Date fin de forage : 07/09/2023Echelle : 1/25

Machine : M676 Profondeur de fin : 2.20m

Localité : Rue Saint-Laurent - 28630 Corancez

SAEDEL

Observation :

Log tariere E137-2 V0 du 05/07/2016

Profondeur atteinte au refus
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PENETROMETRE DYNAMIQUE PD11

Client :

Chantier : Aménagement d'un lotissement

Dossier : OCH2.NC175

Date début de forage : 07/09/2023

Date fin de forage : 07/09/2023Echelle : 1/25

Machine : M676 Profondeur de fin : 2.20m

Localité : Rue Saint-Laurent - 28630 Corancez

SAEDEL

Observation :

Log tariere E137-2 V0 du 05/07/2016

Profondeur atteinte au refus
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EXGTE 3.23.3



PENETROMETRE DYNAMIQUE PD12

Client :

Chantier : Aménagement d'un lotissement

Dossier : OCH2.NC175

Date début de forage : 07/09/2023

Date fin de forage : 07/09/2023Echelle : 1/25

Machine : M676 Profondeur de fin : 3.80m

Localité : Rue Saint-Laurent - 28630 Corancez

SAEDEL

Observation :

Log tariere E137-2 V0 du 05/07/2016
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EXGTE 3.23.3



PENETROMETRE DYNAMIQUE PD13

Client :

Chantier : Aménagement d'un lotissement

Dossier : OCH2.NC175

Date début de forage : 07/09/2023

Date fin de forage : 07/09/2023Echelle : 1/25

Machine : M676 Profondeur de fin : 3.80m

Localité : Rue Saint-Laurent - 28630 Corancez

SAEDEL

Observation :

Log tariere E137-2 V0 du 05/07/2016
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EXGTE 3.23.3



PENETROMETRE DYNAMIQUE PD14

Client :

Chantier : Aménagement d'un lotissement

Dossier : OCH2.NC175

Date début de forage : 07/09/2023

Date fin de forage : 07/09/2023Echelle : 1/25

Machine : M676 Profondeur de fin : 3.30m

Localité : Rue Saint-Laurent - 28630 Corancez

SAEDEL

Observation :

Log tariere E137-2 V0 du 05/07/2016
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PENETROMETRE DYNAMIQUE PD15

Client :

Chantier : Aménagement d'un lotissement

Dossier : OCH2.NC175

Date début de forage : 07/09/2023

Date fin de forage : 07/09/2023Echelle : 1/35

Machine : M676 Profondeur de fin : 1.80m

Localité : Rue Saint-Laurent - 28630 Corancez

SAEDEL

Observation :

Log tariere E137-2 V0 du 05/07/2016
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PENETROMETRE DYNAMIQUE PD16

Client :

Chantier : Aménagement d'un lotissement

Dossier : OCH2.NC175

Date début de forage : 07/09/2023

Date fin de forage : 07/09/2023Echelle : 1/25

Machine : M676 Profondeur de fin : 3.90m

Localité : Rue Saint-Laurent - 28630 Corancez

SAEDEL

Observation :

Log tariere E137-2 V0 du 05/07/2016

Profondeur atteinte au refus
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PENETROMETRE DYNAMIQUE PD17

Client :

Chantier : Aménagement d'un lotissement

Dossier : OCH2.NC175

Date début de forage : 07/09/2023

Date fin de forage : 07/09/2023Echelle : 1/25

Machine : M676 Profondeur de fin : 3.80m

Localité : Rue Saint-Laurent - 28630 Corancez

SAEDEL

Observation :

Log tariere E137-2 V0 du 05/07/2016

Profondeur atteinte au refus
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EXGTE 3.23.3



PENETROMETRE DYNAMIQUE PD18

Client :

Chantier : Aménagement d'un lotissement

Dossier : OCH2.NC175

Date début de forage : 07/09/2023

Date fin de forage : 07/09/2023Echelle : 1/25

Machine : M676 Profondeur de fin : 2.90m

Localité : Rue Saint-Laurent - 28630 Corancez

SAEDEL

Observation :

Log tariere E137-2 V0 du 05/07/2016

Profondeur atteinte au refus
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EXGTE 3.23.3



Ginger CEBTP - Agence de Chartres 
Affaire : Aménagement d’un lotissement 

Adresse : Rue Saint-Laurent - 28630 Corancez 
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• ANNEXE 4 : ANNEXES DE FONDASOL 

(SONDAGES, ESSAIS EN LABORATOIRE) 

 




















































